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8. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale. lors de sa trente-huitieme 
session, sur Jes progres realises dans !'application de 
la presente resolution. 

/ I 2'' 1i,111ce p/h1ihc 
20 1h;cc111hre /982 

37/101. Invasion du Lesotho par l'Afrique du Sud 

L 'Assemhfc,e gh1h·ale, 

Ayant appris que I' Afrique du Sud a envahi le 
Lesotho le 9 decembre 1982. causant ainsi des pertes 
de vies innocentes et des destructions de biens. 

Notant avec unc proj,mde inquihude la persistance 
des actes d' agression commis par I' Afrique du Sud 
contre le Lesotho et d'autres Etats africains indepen
dants voisins, au mepris total des resolutions de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Ajjligfr par les pertes tragiques de vies humaines 
et inquiete des degats et des destructions de biens 
resultant de l'invasion du Lesotho par I' Afrique du 
Sud, 

Convaincue qu'une solidarite internationale avec 
le Lesotho, en tant qu · Etat voisin de r Afrique du 
Sud, est essentielle pour contrecarrer efficacement la 
politique de I' Afrique du Sud tendant a contraindre 
ses voisins a ne pas s'opposer a sa politique d'apart
heid et a ne pas donner asile a des refugies sud
africains, 

I. Condamne I' Afrique du Sud pour avoir envahi 
le Lesotho sans provocation. causant ainsi des pertes 
de vies innocentes et des destructions de biens; 

2. Filicite le Gouvernement du Lesotho de son 
opposition a la politique d'apartheid du regime raciste 
d'Afrique du Sud et de l'asile qu'il offre aux refugies 
sud-africains; 

3. Prie instamment le Conseil de securite de pren
dre immediatement des mesures en vue de dissuader 
I' Afrique du Sud de renouveler ses actes d'agression 
et de destabilisation contre le Lesotho et d'autres 
Etats africains independants. 

/03c 1('£111ce p/h1ih·e 
14 dfremhre 1982 

37/123. La situation au Moyen-Orient 

A 

L'Assemhlc;e gh1lralc, 

Ayant examinl la question intitulee "La situation 
au Moyen-Orient". 

Prcnant acte des rapports du Secretaire generaF I. 

Rappe/ant la resolution 497 ( 1981) du Conseil de 
securite, en date du 17 decembre 1981, 

Reajjinnant ses resolutions 36/226 B du 17 decem
bre 1981 et ES-9/1 du 5 fevrier 1982. 

71 A/37/169 et Add.I a 3-S/14953 et Add.I a 3. Pour k tcxte 
imprime, voir Docume11t.1· <!/]icid, du Cun."·il de .1<;c11rit,'. Irenic· 
septieme t1n11,;<', Suppl,;ment ,J'a,.,.i/. mai l'I j11i11 /982. documents 
S/14953 et Add.I; et ihid., Supph'111e111 ,J'oclohl'<', 1101·c111hr,· <'I 
dfremhre /982, documents S/14953/Add.2 et 3. 

Rappcl,111t sa resolution 3314 (XXIX) du 14 decem
bre 1974, dans laquelle elle a defini un acte d'agression 
comme etant. entre autres, "!'invasion ou l'attaque 
du territoire d'un Etat par Jes forces armees d'un 
autre Etat, ou toute occupation militaire, meme tem
poraire. resultant d'une telle invasion ou d'une telle 
attaque. ou toute annexion par I'emploi de la force 
du territoire ou d'une partie du territoire d'un autre 
Etat". et dispose qu'"aucune consideration de quel
que nature que ce soit, politique, economique. mili
taire ou autre, ne saurait justifier une agression", 

R/t{ftin11w1t le principe fondamental de l'inadmis
sihilite de I 'acquisition de territoire par la force. 

R/1(f.fimw11t 1111c ji,is de plus que les dispositions 
de la Convention de Geneve relative a la protection 
des personnes civiles en temps de guerre. du 12 aout 
194972 • sont applicables aux territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupes, y compris Jeru
salem, 

Notant que lcs mesures prises dans le passe par 
Israel. de meme que ses actes, etablissent incontes
tablement qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique 
et qu'il n'a pas rempli les obligations qui lui incombent 
en vertu de la Charte des Nations Unies, 

Notti/II l'/1 (II/(/'(' qu'lsrael a refuse. en violation de 
!'Article 25 de la Charle. d'accepter et d'appliquer 
les nombreuses decisions pertinentes du Conseil de 
securite, la derniere en date etant la resolution 497 
( 1981 ), manquant ainsi aux ohligations qui lui incom
bent en vertu de la Charle. 

I. Co11da111111' l;llcrgiq11e111e11f Israel pour ne s'etre 
pas conforme {1 la resolution 497 ( 1981) du Conseil de 
securite et aux resolutions 36/226 B et ES-9/ I de 
I' Assemblee generale; 

,.., Di;clarl' o 11mll'et1u que la decision prise par 
Israel le 14 decembre 1981 d'imposer ses lois, sajuri
diction et son administration au territoire syrien occupe 
des hauteurs du Golan constitue un acte d'agression 
aux termes des dispositions de r Article 39 de la Charle 
des Nations Unies et de la resolution 3314 (XXIX) de 
I' Assemblee generale; 

3. Die/are 1111e .fi1is de p/11.1 que la decision prise 
par Israel d'imposer ses lois, sa juridiction et son 
administration au territoire syrien occupe des hauteurs 
du Golan est nulle et non avenue et sans validite ou 
effet juridique quelconque; 

4. Dh-/are que la politique et Jes pratiques israe
liennes d'annexion ou visant a l'annexion des terri
toires palestiniens et autres territoires arabes occupes. 
y compris Jerusalem. sont contraires aux principes du 
droit international et aux resolutions pertinentes de 
!'Organisation des Nations Unies; 

5. Co11.1idhc ,1 110111·1'011 que toutes les mesures 
prises par Israel afin de donner effet i1 sa decision 
relative au territoire syrien occupe des hauteurs du 
Golan sont illegales. nulles et non avenues et nc doi
vent pas etre re..:onnues; 

6. R1'<(1fir111e qu' elle considere que toutes les dis
positions de la Convention de La Haye de 190?7 1 et 

"Nations Unies. He, ueil des Frail<;.,. vol. 75. n" 973. p. 2X7. 
'' Dotation Carnegie pour la paix internationale, l.l'., < ·0111·,•11-

tio11s et ,h'clura1io11, de Lu flare de /899 et /907, New York. 
<hford University Press. 1911'. r: 100. 
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de la Convention de Geneve relative a la protection 
des personnes civiles en temps de gucrrc, du 12 aout 
1949, continuent de s'appliqucr au territoire syrien 
occupe par Israel depuis 1967 et demande aux parties 
a ces instruments de respecter et de faire rcspecter 
en toutes circonstances les ohligations qui leur incom
bent en vertu desdits instruments: 

7. Considcrc I/Ill' .fiiis de p/11.1 que r occupation 
continue du territoire syrien des hautcurs du Golan 
depuis 1967 et son annexion effective par Israel le 
14 decembre 1981, du fait de la decision d'lsrael 
d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration 
ace territoire, constituent une menace continue contrc 
la paix et la securite internationales: 

8. Dt'plorc 1·il'c1111'nf le vote negatif d'un membre 
permanent du Conseil de securitc qui a cmpeche le 
Conseil d'adopter contrc Israel, en vertu du Chapi
tre VII de la Charte, les "mesures appropriees" men
tionnees dans la resolution 497 < 1981) adoptce i1 l'una
nimite par le Conseil: 

9. Dip/ore en 011/rc lout appui politique, ccono
mique, financier, militaire et technique fourni i1 Israel 
qui encourage celui-ci a comrnettre des actes d'agres
sion et a renforcer et perpetuer son occupation et son 
annexion des territoires arabes occupcs: 

10. S011/iRfll' .fc'rll/l'llll'llf 1/1/(' ,li1is de p/11.1 qu'elle a 
exige qu'lsrael, Puissance occupante, rapporte immc
diatement la decision qu'il a prise le 14 decembre 1981 
d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration 
au territoire syrien des hauteurs du Golan et qui a 
abouti i1 l'annexion effective de cc territoire: 

11. Ri1~frin11c Ill/(' ,liii.1 de p/11.1 la necessitc primor
diale du retrait total et inconditionnel d · Israel de 
tous les territoires palestiniens et autre-; territoircs 
arabes occupes depuis 1967. y compris Jerusalem, 
condition essentielle i1 l'instauration ,rune paix d'cn
semble juste au Moyen-Orient: 

12. Considhe 1111c .fi1is de plus que les mesures 
prises dans le passe par Israel, de meme que ses 
actes, confirment qu'il n·est pas un Etat Membre 
pacifique, qu'il a viole de fa<,:on persistante les prin
cipes enonces dans la Charte et qu'il ne s·est acquitte 
ni de ses obligations en vertu de la Charte, ni de son 
engagement aux termes de la resolution 273 (III) de 
I' Assemblee generalc, en date du 11 mai 1949: 

13. I>cmandc 11111· ,liii.1 d(' p/111 i1 tous les Etats 
Membres d'appliquer Jes rnesures ci-apres : 

a) S'abstenir de fournir i1 Israel des armes et du 
materiel connexe et suspendrc toute assistance mili
taire qu'lsrael re~oit d'eux: 

h) S'abstenir d'acquerir des armcs ou du materiel 
militaire provenant d'lsracl: 

c) Suspendre leur assistance i1 Israel et leur coope
ration avec Jui dans les domaincs economiquc, finan
cier et technique: 

d) Rompre leurs relations diplomatique..,, commer
ciales et culturelles avec Israel: 

14. Dc111a11de 1i 110111·cw1 it tous Jes Etats Memhres 
de mettre fin immcdiatement, individuellement ou 
collectivement, i1 tout rapport avec Israel, afin de 
l'isoler totalement dans tous les domaines: 

l.'i. Prie i11stw11111<'llf les Etats non mernbres d'agir 
conformement aux dispositions de la presente reso
lution: 

16. / )('l//{/11(/e aux institutions specialisees et aux 
autres organisations internationales de se conformer, 
Jans I curs relations a vec Israel, au x dispositions de 
la prcscnte resolution. 

R 

I · .. J.111·111/>li;I' g,;11/rulc. 

108 1' s1;a11ce ph;nih·,, 
In d,;cl'lllhrc /98:! 

lfoJJJJclunt les dispositions pertincntcs de la Decla
ration universelle des droits de J'homme 74

• 

Rappe/ant ,;gale111c11t l'Acte constitutif de !'Orga
nisation des Nations U nies pour !'education, la science 
et la culture 7 ' et tous les autres instruments interna
tionaux pertinents concernant le droit a l'identite cul
turelle sous toutes ses formes, 

Arant appri.1 que l'armee israelienne, pendant son 
occupation de Beyrouth, a saisi et emporte les archi
ves et documents de toute sorte concernant l'histoire 
et la culture palestinicnne, y compris des articles cul
turcls appartenant it des institutions palestiniennes 
- en particulier, le Centre palestinien de recherche -
archives, documents. manuscrits et materiaux tels 
que films, ceuvres litteraires de grands auteurs, pein
tures, objets d ·art et d'artisanat folklorique, a:uvres 
de recherche et autres, qui servent de base i1 l'histoire, 
la culture. la conscience nationale. !'unite et la solida
ritc du peuple palestinien, 

I. c ·,111da11111c ces actes de pillage du patrimoinc 
culture! palestinien: 

,., I >c111wulc au Gouvernement israelien de resti
tuer intcgralement, par l'intermediaire de !'Organisa
tion des Nations Unies pour !'education, la science et 
la culture, tous les biens culturels appartenant i1 des 
institutions palestinienncs, notamment les archives et 
documents enleves du Centre palestinien de recherche 
et arhitrairement saisi-.; par Jes forces isracliennes. 

{' 

/,' Is ,e111h/i;c g,;11er11/c, 

/()8<' .l't;al/U' /Jft;llii''rl' 

/6 d1;cc111hre /9/Q 

RaJJpelant sa resolution 36/ I 20 E du I O dccemhre 
1981, dans laquelle elle a considere que toutcs les me
sures et dispositions legislatives et administratives 
prises par Israel, Puissance occupante. qui avaient 
modifie ou visaient i1 modifier le caractere et le statut 
de la ville sainte de Jerusalem et. en particulier. la 
prctendue '"loi fondamentale" sur Jerusalem et la 
proclamation de Jerusalem capitale d'lsrael etaient 
nu lies et non avenues et devaient etrc rapportees imme
diatemcnt, 

Uuppe/{//1! la resolution 478 ( 1980) du Conseil de 
-;ecuritc. en date du 20 aout 1980, dans laquelle le 
Conscil a notamment decide de ne pas rcconnaitrc 

74 Resolution 217 A (1111. 
"Voir .!i,.fo11"d de lu Co11/i'u·11<·c g,'11crnlc, edition 1981 (rcvi,ccL 

Paris. UNESCO. 198L 
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la "Joi fondamentale" et a demande aux Etats qui 
avaient etabli des missions diplomatiques it Jeru
salem de retirer ces missions de la Ville sainte, 

l. Deplore le transfert par certains Etats de leurs 
missions diplomatiques a Jerusalem au mepris de la 
resolution 478 ( 1980) du Conseil de securite; 

2. Demandc a ces Etats d'appliquer les disposi
tions des resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies, conformement it la Charte des 
Nations Unies. 

I) 

L' A ssemhlee f{Cllerale' 

IOX 1 • 1<;ancc ph;11ih·e 
/() d,;c<'mhrc /982 

Rappe/ant sa resolution 95 (I) du 11 decembre 1946. 

Rappe/ant ef.{alement sa resolution 96 ( I) du 11 de-
cembre 1946, dans laquelle elle a notamment affirme 
que le genocide est un crime de droit des gens que le 
monde civilise condamne et pour lequel les auteurs 
principaux et leurs complices, qu'ils soient des per
sonnes privees, des fonctionnaires ou des hommes 
d'Etat, doivent etre punis, qu'ils agissent pour des 
raisons raciales, religieuses, politiques ou pour 
d'autres motifs. 

Sc referant aux dispositions de la Convention pour 
la prevention et la repression du crime de genocide. 
adoptee par I' Assemblee generale le 9 decembre 
194876

' 

Rappe/ant Jes dispositions pertinentes de la Con
vention de Geneve relative a la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre. du 12 aout 19497 2 , 

Bouleversee par le massacre massif de civils pales
tiniens dans Jes camps de refugies de Sabra et de 
Shatila, situes a Beyrouth, 

Prenant actc de !'indignation et de la condamna
tion universelles suscitees par le massacre, 

Rappe/ant sa resolution ES-7 /9 du 24 septembre 
1982, 

I. Condamne dans les termes les plus energiques 
le massacre massif de civils palestiniens dans lcs 
camps de refugies de Sabra et de Shatila; 

2. Decide que le massacre a ete un acte de geno
cide. 

E 

L 'Assemhfl,e f.{1;11halc, 

/OX<' .11;a11cc pli;nih·c 
/() dhcn1hrc /9X2 

Ayant entendu l'allocution que le President de la 
Republique libanaise a prononcee le 18 octobre 198277 • 

Prenant note de la decision du Gouvernement 
libanais de demander le retrait du Liban de toutes le-; 
troupes et forces non libanaises qui ne sont pas auto
risees par le Gouvernement it s'y deployer, 

76 Resolution 260 A (Ill). 
77 Documents <dficids de/' 4.1.11•111hic'c R<'11cm/1·. /re111,·-.\l'{Jlii·111c 

snsion, S,;a11u•s pic'niirn. 3,,. ~eanc·e, par. 2 ,1 18. 

Ayant t1 /' esprit les resolutions 508 ( 1982) et 509 
( 1982) du Conseil de securite, en date des 5 et 6 juin 
1982, 

I. De111a11dc le strict respect de l'integrite territo
riale, de la souverainete, de !'unite et de l'indepen
dance politique du Liban et appuie les efforts deployes 
par le Gouvernement libanais, avec l'approhation des 
pays de la region et de la communaute internationale, 
en vue de restaurer l'autorite exclusive de l'Etat 
libanais sur tout son territoire jusqu'aux frontieres 
internationalement reconnues; 

2. Pril' le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale sur !'application de la presente 
resolution. 

F 

/, 'As,1·e111hh;e g1;,u;rale, 

/08'' .\'('{I/ICC plenii're 
/() dfremhre /982 

Ayllnt ext1111ill(; la question intitulee .. La situation 
au Moyen-Orient", 

R1;t!/.fimw111 ses resolutions 36/226 A et B du 17 de
cemhre 1981 et ES-9/1 du 5 fevrier 1982, 

Rappe/ant les resolutions 425 (1978), 497 (1981), 
508 (1982), 509 (1982), 511 (1982), 512 (1982), 513 
(1982), 515 (1982), 516 (1982), 517 (1982), 518 (1982), 
519 ( 1982), 520 ( 1982) et 521 ( 1982) du Conseil de secu
rite, en date des 19 mars 1978, 17 decemhre 1981 et 
5. 6. 18 et 19 juin. 4 et 29 juillet, I"', 4. 12 et 17 aout, 
17 et 19 septemhre 1982, 

Prl'llllllt acte du rapport du Secretaire general du 
12 octobre I 982 7 ~, 

Se .fdicit1111t du soutien apporte dans le monde 
entier it la juste cause du peuple palestinien et des 
autres pays arabes dans leur lutte contre l'agression 
et !'occupation israeliennes, en vue de parvenir a une 
paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient et 
au plein exercice par le peuple palestinien de ses 
droits nationaux inalienables, tels qu'ils ont ete 
affirmes dans Jes resolutions anterieures de I' Assem
blee generale sur la question de Palestine et sur la 
situation au Moyen-Orient. 

(;ra1·c111c111 pn;occupec de ce que les territoires 
arabes et palestiniens occupes depuis 1967, y compris 
Jerusalem, demeurent sous !'occupation d'Israel. de 
cc que les resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies n'ont pas ete appliquees et de ce 
que le peuple palestinien continue a ne pas pouvoir 
reprendre possession de ses terres ni exercer ses 
droits nationaux inalienahles conformement au droit 
international, tel qu'il a ete reaffirme dans les resolu
tions de !'Organisation des Nations Unies, 

Re,(ffim11111t que les dispositions de la Convention 
de Geneve relative it la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 aout 194972 , sont 
applicables it tous les territoires palestiniens et autres 
territoires arabe~ occupes, y compris Jerusalem. 

7
" A/37/525-S/154" I. Pour le texte imprime, voir Dom111c111.1 

o/ficid, du Co11sl'il de 1i'c11riti', /rl't1l<'-.l'l'{Jli,;111c <111111'<', S11pph'-
111,·11/ ,f'o<lohri·. 1101 ,·111/,rc ,·t d,'c1'111l>n· /Wi2. document S/ 15451. 



II. - Resolutions adoptees sans renvoi a une ~rande commission 47 
--------- -·~-- - -------

Rh1jfirmant toutes Jes resolutions pertinentes de 
!'Organisation des Nations Unies qui soulignent que 
)'acquisition de territoire par la force est inadmissible 
aux termes de la Charle des Nations Unies et des 
principes du droit international et qu'Israel doit se 
retirer inconditionnellement de tous Jes territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupes par 
Israel depuis 1967, y compris Jerusalem, 

Reajjimwnt en outre la necessite imperieuse d'ins
taurer dans la region une paix d'ensemble juste et 
durable, fondee sur le respect total de la Charle et des 
principes du droit international. 

Gra1·ement preocc11p1;e <;ga/c111c11t par des deci
sions israeliennes recentes representant une escalade 
et un elargissement du conflit dans la region. ce qui 
constitue une nouvelle violation des principes du droit 
international et une menace contre la paix et la securite 
internationales, 

Accueillant m·ec .rnti.1jl1ctio11 le plan arabe de paix 
adopte a l'unanimite a la douzieme Conference arabe 
au sommet, qui s'est tenue it Fez (Maroc) le 25 no
vembre 1981 et le 9 septembre 198279

• 

Ayant 11 /' esprit le di scours prononcc le 26 octohre 
1982 par Sa Majeste le roi Hassan II du Maroc80

, en 
sa qualite de president de la douzieme Conference 
arabe au sommet, 

I. Condam11e la poursuite de !'occupation par 
Israel de territoires palestinien;. et autres territoires 
arabes, y compris Jerusalem. en violation de la Charle 
des Nations Unies, des principes du droit internatio
nal et des resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies, et exige le retrait immediat, incon
ditionnel et total d'lsrael de tous ces territoires 
occupes; 

2. Reqfjirme .111 co11l'ictio11 que la question de 
Palestine est !'element central du conflit au Moyen
Orient et qu'une paix d'ensemble juste et durable ne 
peut etre instauree dans la region sans le plein exer
cice des droits nationaux inalienables du peuple pales
tinien et le retrait immediat, inconditionnel et total 
d' Israel de tous Jes territoires palestiniens et autres 
territoires arabes occupes; 

3. Reajfirme e11 out re qu · un reglement global juste 
de la situation au Moyen-Orient ne peut etre realise 
sans la participation, sur un pied d'egalite, de toutes 
les parties au conflit, y compris !'Organisation de 
liberation de la Palestine, representant du peuple 
palestinien; 

4. Declare 1111e Ji,is de p/11.1 que la paix au Moyen
Orient est indivisible et doit etre fondee sur une solu
tion globale juste et durable du probleme du Moyen
Orient, elaboree sous Jes auspices de !'Organisation 
des Nations Unies, qui assure le retrait total et incon
ditionnel d'lsrael de tous Jes territoires palestiniens 
et autres territoires arabes occupes depuis 1967. y 
compris Jerusalem, et qui permette au peuple palesti
nien, sous la direction de !'Organisation de liberation 
de la Palestine, d'exercer ses droits inali[:nables, y 
compris le droit de retour et le droit ~1 l'autodetermi
nation et a l'independance nationale et le droit d' eta-

79 Voir A/37/6%-S/155IO. annexe. 
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blir un Etat souverain independant en Palestine, con
formcment aux resolutions de !'Organisation des 
Nations Unies relatives ;1 la question de Palestine. 
notamment Jes resolutions ES-7/2, 36/120 A i1 F, 
37/86 A a D et 37/86 E de J'Assemblee generale, en 
date des 29 juillet 1980. 10 decembre 1981 et 10 et 
20 decemhre 1982; 

5. Rljcttc tous Jes accords et arrangements dans 
la mesure ou ils violent Jes droits reconnus du peuple 
palestinien et vont i1 l'encontre des principes de 
solutions globales justes au probleme du Moyen
Orient visant i1 assurer J"instauration d'une paix _juste 
dans la region; 

6. lkplorc qu'Israel ne se conforme pas aux reso
lutions 476 ( 1980) et 478 ( 1980) du Conseil de securite, 
en date des 30 juin et 20 aout 1980, et aux resolutions 
35/207 et 36/226 A et B de I' Assemblee generale, en 
date des 16 decembre 1980 et 17 decembre 1981 . 
estime que la decision d' Israel d'annexer Jerusalem 
et d'en faire sa "capitale" ainsi que Jes mesures 
prises pour en modifier le caractere physique, la com
position demographique, la structure institutionnelle 
et le statut sont nulles et non avenues et exige qu'elles 
soient rapportees immediatement, et demande a tous 
les Etats Membres, aux institutions specialisees et 
it toute.., les autres organisations internationales de 
respeder la presente resolution et toutes Jes autres 
resolutions pertinentes, y compris les resolutions 
37/86 A it Ede l'Asscmblee; 

7. Co11da11111c J'agression et les pratiques d' Israel 
i1 l'encontre du peuple palestinien dans Jes territoires 
palestiniens occupes et en dehors de ces territoires. 
notamment it J'encontre des Palestiniens au Liban, y 
compris !'expropriation et l'annexion de territoire, 
la creation de colonies de peuplement, Jes tentatives 
d'assassinat et autres mesures terroristes, agressives 
et repressives. qui violent la Charle et Jes principes 
du droit international ainsi que Jes conventions inter
nationales pertinentes; 

8. Co11dw1111e 1;11crgiq11c111c11t !'imposition par 
Israel de ses lois, de sa juridiction et de son adminis
tration au territoire syrien occupe des hauteurs du 
Golan. ses politiques et pratiques annexionnistes, la 
creation de colonies de peuplement, la confiscation 
de terres, le detournement des ressources en eau et 
!'imposition de la nationalite israelienne a des ressor
tissants syriens, et declare que toutes ces mesures 
sont nulles et non avenues et constituent une viola
tion des regles et principes du droit international 
relatifs it !'occupation d'un territoire par un fait de 
guerre, en particulier de la Convention de Geneve 
relative a la protection des personnes civiles en temps 
de guerre. du 12 aout 1949; 

9. L1ti111c que le;. accords de cooperation strate
gique entre Jes Etats-Unis d'Amerique et Israel signes 
le 30 novembre 1981 ne peuvent manquer d'encou
rager Israel a poursuivre ses politiques et pratiques 
d'agression et d'expansion dans Jes territoires pales
tiniens et ,iutres territoires arabes occupes depuis 
1967. y compris Jerusalem. de nuire aux efforts de
ploye~ en vue de l'instauration d'une paix d'ensemble 
_juste et durable au Moyen-Orient et de menacer la 
securite de la region; 

10. /)c1111111dc it tousles Etats de cesser d'apporter 
it Israel toute aide militaire, economique et finan-
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ciere, ainsi que toutes ressources humaines, ayant 
pour objet de !'encourager a poursuivre sa politique 
d'agression contre Jes pays arabes et le peuple pales
tinien; 

11. Prie le Secretaire general de rendre compte 
periodiquement au Conseil de securite de l'evolution 
de la situation et de presenter a I' Assemblee generate, 
lors de sa trente-huitieme session, un rapport d'en
semble qui couvre !'evolution de la situation au 
Moyen-Orient sous tous ses aspects. 

I I 2" seance plenic~re 
20 dfremhre 1982 

37/166. Assistance au Yemen 

L'Assemhlee generalc. 

Pleinement consciente des ravages etendus et des 
pertes considerables en vies humaines causes par le 
tremblement de terre qui a frappe plusieurs villes et 
des dizaines de villages au Yemen le 12 decembre 
1982, 

Reconnaissant Jes efforts deployes par le Gouver
nement yemenite pour alleger les souffrances des 
victimes du tremblement de terre, 

Reconnaissant egalement que le Yemen, etant l'un 
des pays les moins avances, n'est pas en mesure de 
supporter la charge de plus en plus lourde des efforts 
de secours, du relevement et de la reconstruction des 
zones touchees, 

I. l:xprime sa gratitude aux Etats et aux orga
nisations internationales et regionales qui se soot 
efforces de fournir des secours au Yemen; 

2. Prie le Secretaire general de mobiliser Jes res
sources materielles necessaires en vue d'aider a alleger 
les souffrances et a attenuer les degats causes au 
Yemen par le tremblement de terre; 

3. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils 
contribuent genereusement, par des voies bilaterales 
ou multilaterales, aux efforts de secours en vue de la 
reconstruction des zones touchees au Yemen; 

4. Prie le Secretaire general de continuer a s'effor
cer, par l'intermediaire du Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe, de mobiliser toute !'assistance d'urgence au 
Yemen; 

5. Prie les programmes et organismes competents 
des Nations Unies - en particulier le Programme des 
Nations Unies pour le developpement, la Commission 
economique pour I' Asie occidentale, la Banque mon
diale, le Programme alimentaire mondial, l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, le Fonds international de developpement 
agricole, l'Organisation mondiale de la sante, le Foods 
des Nations Unies pour Jes activites en matiere de 
population, le Foods des Nations Unies pour l'enfance 
et l'Organisation des Nations Unies pour le develop
pement industriel - de maintenir et developper leurs 
programmes d'assistance au Yemen et de cooperer 
etroitement avec le Secretaire general pour organiser 
un programme efficace d'assistance ace pays; 

6. Demande aux organisations regionales et inter
regionales et aux autres organismes intergouverne-

mentaux et organisations non gouvernementales de 
fournir d'urgence des secours au Yemen. 

109" seance p/(,11i<~re 
17 decemhre /982 

37/167. Conference des Nations Unies pour la promo
tion de la cooperation internationale dans le 
domaine des utilisations pacifiques de I'energie 
nucleafreK I 

L'Assemhlee g/nl'/"llle, 

Reafjirmant les principes et dispositions de ses 
resolutions 32/50 du 8 decembre 1977, 33/4 du 2 no
vembre 1978, 34/63 du 29 novembre 1979, 35/112 du 
5 decembre 1980 et 36/78 du 9 decembre I 981 portant 
sur la Conference des Nations Unies pour la promotion 
de la cooperation internationale dans le domaine des 
utilisations pacifiques de I' energie nucleaire, ainsi 
que Jes paragraphes pertinents du Document final de 
la dixieme session extraordinaire de I' Assemblee 
generale82 , 

Prenant acte m'C'C sati~:fi1ction de la nomination du 
Secretaire general de la Conference, 

Rappe/ant !'experience acquise au cours des trois 
dernieres decennies d'applications de l'energie et des 
techniques nucleaires a la production d'electricite et 
a d'autres usages. 

Reafjirmant la responsabilite incombant aux Etats 
avances dans le domaine nucleaire de contribuer a 
satisfaire les besoins legitimes en energie nucleaire 
des pays en developpement en participant au trans
fert le plus complet possible du materiel, des matieres 
et des techniques nucleaires, transfert soumis a des 
garanties internationales convenues et satisfaisantes, 
dont I' Agence internationale de l'energie atomique 
veillera a ce qu'elles soient appliquees sans discrimi
nation afin de prevenir efficacement la proliferation 
des armes nucleaires, 

Ayant examine le rapport du Comite preparatoire 
de la Conference sur ses deuxieme et troisieme 
sessions8 ', 

Preoccupee de !'absence de progres et reconnais
sant la necessite urgente d'accelerer et d'achever 
les preparatifs de fond de la Conference, l'etablis
sement de son ordre du jour provisoire, de sa docu
mentation et de son reglement interieur, de fac,:on i1 
assurer que la Conference soit couronnee de succes 
et realise les objectifs envisages dans les resolutions 
32/50 et 35/112 de l'Assemblee generale, 

I. Dfride que le Comite preparatoire de la Con
ference des Nations Unies pour la promotion de la 
cooperation internationale dans le domaine des utili
sations pacifiques de l'energie nucleaire se reunira a 
deux reprises en 1983, une fois au debut de l'annee 
a New York pendant dix jours ouvrables et, ulterieu
rement, pendant une duree appropriee avant la Con
ference: 

2. Prie le Comite preparatoire et le Secretaire 
general de la Conference de prendre, en vue d'acce-

" Voir egalement sect. X.8.1. decisions 37/453 et 37/454. 
"'Resolution S-10/2. 
"Do, 11111e111., ,!f.ficiels de /'As.1e111hl,;c g,;"';rale. lrc11tc-.1Tf1li<~111c 

\/".11io11. S1q1pl,;111e11r 11" 4/i (A/37/48). 


